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1	Ouverture de la séance
1.1	Le Doyen de la Conférence, M. Wael Sayed (Égypte), souhaite la bienvenue aux participants et déclare ouverte la Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el-Cheikh, 2019). Il indique que l'ordre du jour de la séance plénière (Document ADM/1) a été approuvé par la réunion des chefs de délégation.
2	Élection du Président de la Conférence
2.1	Le Secrétaire général déclare que, lorsque l'UIT organise une conférence ailleurs qu'à Genève, la coutume veut que le Président désigné soit issu du gouvernement invitant. Il a été proposé que M. Amr Badawi (Égypte) assume les fonctions de Président de la Conférence.
2.2	La proposition est adoptée par acclamation.
2.3	M. Badawi prend la présidence.
3	Allocution du Président de la Conférence
3.1	Le Président prononce l'allocution reproduite à l'Annexe A.
3.2	Le Secrétaire général et les délégués de la Fédération de Russie (au nom des pays de la RCC), des Émirats arabes unis (au nom du Groupe des États arabes), de la République sudafricaine (au nom du Groupe africain), du Mexique (au nom de la CITEL), de la Turquie, de l'Arabie saoudite et de la République de Corée (au nom des pays de l'APT) félicitent le Président pour son élection et lui adressent tous leurs vœux de succès.
4	Minute de silence à la mémoire de M. Tarek Kamel, ancien Ministre des technologies de l'information et des communications de l'Égypte
4.1	La Conférence observe une minute de silence à la mémoire de M. Tarek Kamel, ancien Ministre des technologies de l'information et des communications de l'Égypte, qui a joué un rôle important dans la promotion des TIC en Égypte, en Afrique et au Moyen-Orient, et qui est décédé dernièrement.
5	Élection des Vice-Présidents de la Conférence
5.1	Le Secrétaire général annonce qu'à la réunion des chefs de délégation, il a été convenu de proposer que les six personnes suivantes assument les fonctions de Vice-Président de la Conférence:
M. K.J. Wee (République de Corée)
M. T. Al-Awadhi (Émirats arabes unis)
M. P. Zimri (République sudafricaine)
M. A. Kühn (Allemagne)
Mme G. Koh (États-Unis)
M. S. Pastukh (Fédération de Russie)
5.2	Ces propositions sont adoptées par acclamation.
6	Structure de la Conférence (Document DT/2)
6.1	Le Secrétaire général, présentant le Document DT/2, rappelle que la Conférence crée sept Commissions. Les quatre Commissions statutaires sont les Commissions 1 (Direction), 2 (Pouvoirs), 3 (Contrôle budgétaire) et 7 (Rédaction). Les points spécifiques de l'ordre du jour seront traités par les Commissions 4, 5 et 6. 
6.2	Le Document DT/2 est approuvé. 
7	Élection des Présidents et Vice-Présidents des Commissions
7.1	Le Secrétaire général annonce qu'à la réunion des chefs de délégation, il a été décidé de proposer de désigner les personnes suivantes aux fonctions de Président et Vice-Président des Commissions:
Commission 1 – Commission de direction
La Commission 1 est composée des Présidents et Vice-Présidents de la Conférence et des différentes Commissions.
Commission 2 – Commission des pouvoirs
Président:		M. T. Kim (Kazakhstan)
Vice-Présidents:	M. T. Chee (Nouvelle-Zélande)
		M. A. Majeed (Iraq)
		M. S. Ritchie (Irlande)
		M. H. Bude (Uruguay)
		M. H. Kanor (Ghana)
Commission 3 – Commission de contrôle budgétaire
Président:		M. D. Obam (Kenya)
Vice-Présidents:	M. C. Hose (Australie)
		M. M. Abdelhaseeb (Égypte)
		M. A. Calinciuc (Roumanie)
		M. N. Lopez Guerrero (Pérou)
		M. A. Kydyrmyshev (Kirghizistan)
		M. A. Kisaka (Tanzanie)
Commission 4 – Points spécifiques de l'ordre du jour
Président:		M. J. Arias (Mexique)
Vice-Présidents:	M. H. Seong (République de Corée)
		M. M. Aljnoobi (Arabie saoudite)
		M. G. Osinga (Pays-Bas)
		Mme G. Abdullayev (Azerbaïdjan)
		Mme S. Banyenza (Tanzanie)
Commission 5 – Points spécifiques de l'ordre du jour
Président:		M. N. Kawai (Japon)
Vice-Présidents:	M. P.N. Phuong (Viet Nam)
		M. A. Belkhadir (Maroc)
		M. E. Fournier (France)
		M. T. Bakaus (Brésil)
		M. M. Strelets (Fédération de Russie)
		M. S.B. Coulibaly (Mali)
Commission 6 – Points spécifiques de l'ordre du jour
Président:		M. M. Weber (Allemagne)
Vice-Présidents:	M. Y. Xie (Chine)
		M. K. Smail (Algérie)
		Mme C. Cook (Canada)
		M. D. Dusmatov (Ouzbékistan)
		M. V.H. Ottou (Cameroun)
		M. A. Kholod (Suisse)
Commission 7 – Commission de rédaction
Président:		M. C. Rissone (France)
Vice-Présidents:	M. G. Yayi (Bénin)
		M. D. Cherkesov (Fédération de Russie)
		Mme R. Gharsallaoui (Tunisie)
		Mme C. Lyons (Royaume-Uni)
		Mme I. Martinez Ponte (Espagne)
		M. Z. Zhao (Chine)
7.2	Ces propositions sont adoptées par acclamation.
8	Composition du secrétariat de la Conférence
8.1	Le Secrétaire général informe les participants que les fonctionnaires de l'UIT dont les noms suivent constitueront le secrétariat de la Conférence:
	Secrétaire de la Conférence:		M. H. Zhao (Secrétaire général de l'UIT)
	Secrétaire de la plénière 
	et de la Commission 1: 			Mme J. Wilson
	Secrétaire de la Commission 2:		M. N. Volanis
	Secrétaires de la Commission 3:		M. A. Ba et M. W. Ijeh 
	Secrétaire de la Commission 4: 		M. K. Bogens
	Secrétaire de la Commission 5:		M. N. Malaguti
	Secrétaire de la Commission 6:		M. P. Aubineau
	Secrétaire de la Commission 7: 		M. E. Dalhen
	Secrétaire administratif:			M. X. Liu
	Secrétaire exécutif:			Mme J. Wilson
8.2	Il est pris note de la composition du secrétariat de la Conférence.
9	Invitations à la Conférence
9.1	La Secrétaire de la plénière indique que les informations relatives aux invitations à la Conférence sont disponibles sur le site web de l'UIT. 
9.2	Il est pris note de cette information.
10	Demandes de participation soumises par des organisations internationales
10.1	Le Secrétaire général indique que les informations relatives aux demandes de participation soumises par des organisations internationales sont disponibles sur le site web de l'UIT.
10.2	Il est pris note de cette information.
11	Participation des observateurs (Document 9)
11.1	Le Secrétaire général attire l'attention sur le Document 9, en indiquant que des informations actualisées relatives aux observateurs autorisés à participer à la Conférence sont disponibles sur le site web de l'UIT. 
11.2	Il est pris note du Document 9.
12	Répartition des documents entre les Commissions (Document DT/3)
12.1	La Secrétaire de la plénière présente le Document DT/3, qui expose la répartition des points de l'ordre du jour et des documents entre les Commissions. 
12.2	La répartition des documents, telle qu'elle est présentée dans le Document DT/3, est approuvée.
12.3	Le Président dit que les propositions de modification de la répartition des documents devraient être formulées au niveau des Commissions et revenir en plénière, si nécessaire.
12.4	Le Secrétaire général dit que la répartition des documents est rarement approuvée lors de la première séance plénière et remercie tous les participants pour leur esprit de coopération.
12.5	Le délégué de la Fédération de Russie, s'exprimant au nom des pays de la RCC, énumère un certain nombre de points de l'ordre du jour ou d'aspects relatifs à ceux-ci pour lesquels un consensus a été trouvé concernant la façon dont ils devraient être traités. Il suggère, afin d'améliorer l'efficacité des travaux de la Conférence, qu'ils devraient être traités par les Commissions plutôt que par les groupes de travail et de rédaction. Cela ferait gagner du temps aux groupes de travail et de rédaction, et les délégués pourraient se concentrer sur des points plus complexes qui n'ont pas encore été résolus. Même si les Commissions peuvent apporter les modifications qu'elles jugent appropriées à la liste des points de l'ordre du jour, le délégué propose que la plénière approuve par principe cette approche, que les Commissions appliqueront selon qu'il conviendra.
12.6	Le Président propose qu'il soit demandé aux Commissions d'appliquer l'approche proposée à leur convenance.
12.7	Il en est ainsi décidé. 
13	Rapport du Directeur sur les activités de l'UIT-R (Document 4, Addenda 1 à 5 et Addendum 1 à l'Addendum 2)
13.1	Le Directeur du BR présente succinctement son rapport sur les activités de l'UIT-R menées depuis la CMR-15, qui sont exposées dans le Document 4 et ses addenda. Le rapport, qui a été soumis à la CMR-19 en application du numéro 180 de la Convention et au titre du point 9 de l'ordre du jour, est divisé en cinq parties, et chacune d'entre elles est présentée dans un addendum qui lui est consacré. Les parties 1, 4 et 5 sont essentiellement des parties dont la plénière doit prendre note, alors que les parties 2 et 3 doivent être examinées par les Commissions, afin que des mesures appropriées soient prises. En ce qui concerne la partie 2 du rapport, le Directeur du BR attire l'attention sur la note relative au point 9.2 de l'ordre du jour, qui dispose ce qui suit: «Ce point de l'ordre du jour ne concerne que le Rapport du Directeur sur les difficultés rencontrées ou les incohérences constatées dans l'application du Règlement des radiocommunications et les observations formulées par les administrations». Les différentes parties du rapport seront présentées et examinées en détail au sein des Commissions pertinentes.
13.2	Il est pris note du Document 4 et de ses addenda, étant entendu qu'ils seront transmis aux Commissions pertinentes pour examen.
14	Date à laquelle la Commission des pouvoirs devra remettre ses conclusions (Document 2)
14.1	La Secrétaire de la plénière rappelle que, conformément au numéro 334 de la Convention et comme il a été d'usage lors des conférences précédentes, c'est à la séance plénière qu'il revient de fixer la date à laquelle la Commission des pouvoirs devra remettre ses conclusions. Le secrétariat propose de suivre la même procédure et de fixer au mercredi 13 novembre 2019 la date à laquelle le rapport final de la Commission des pouvoirs devra être remis à la plénière.
14.2	Il en est ainsi décidé.
15	Documentation et horaire des séances de la Conférence
15.1	La Secrétaire de la plénière déclare que la réunion des chefs de délégation a proposé que la Conférence adopte l'horaire suivant: 9 h 00-12 h 00 et 14 h 00-17 h 00, à l'exception du vendredi après-midi où l'horaire serait de 14 h 30 à 17 h 30. La Commission de direction qui se réunira le jour même examinera et publiera le calendrier des séances.
15.2	Le Président indique que des séances de nuit peuvent être programmées, si nécessaire.
15.3	L'horaire proposé par la réunion des chefs de délégation est approuvé.
16	Règles générales régissant les Conférences (Document 18)
16.1	La Secrétaire de la plénière invite les participants à garder à l'esprit les Règles générales régissant les conférences, assemblées et réunions de l'Union adoptées par la Conférence de plénipotentiaires et invite les délégations à s'y conformer, en particulier celles figurant dans le Document 18.
16.2	Il est pris note du Document 18.
17	Déclarations des délégués
17.1	Les délégués des Émirats arabes unis et de l'Arabie saoudite remercient l'Administration de l'Égypte pour son hospitalité et souhaitent aux participants plein succès dans leurs travaux.
17.2	Le délégué de la Turquie remercie également l'Administration de l'Égypte. Néanmoins, il fait remarquer que des membres de sa délégation et d'autres délégations n'ont pas pu assister à la cérémonie d'ouverture en raison de problèmes liés à la délivrance des badges. Il insiste sur le fait que tous les participants devraient être traités de la même façon et demande qu'il soit garanti que cet incident ne se reproduira plus, que ce soit pendant la Conférence actuelle ou à l'avenir.
17.3	Le Président indique que des procédures de sécurité appliquées indépendamment de la volonté de l'UIT et de l'Administration de l'Égypte sont à l'origine de cet incident regrettable. Toutes les mesures possibles seront prises pour éviter que cet incident se reproduise à l'avenir.
17.4	Le délégué de l'Égypte note avec satisfaction les propos aimables concernant l'hospitalité de son pays. En ce qui concerne les problèmes rencontrés par des membres de la délégation de la Turquie, il dit que les circonstances étaient exceptionnelles, et que cela supposait d'appliquer des mesures de sécurité extrêmement strictes ne relevant pas de la responsabilité de l'Administration de l'Égypte ni de celle de l'UIT. Des mesures seront certainement prises pour améliorer les procédures et pour éviter que des problèmes semblables se produisent à l'avenir. 


17.5	La déléguée de la République sudafricaine, s'exprimant au nom du Groupe africain, se félicite du fait que la Conférence se tienne pour la première fois sur le sol africain. Elle insiste sur la nécessité pour les participants à la Conférence d'examiner les questions sous l'angle du développement humain et de la durabilité, au-delà des intérêts des différentes administrations ou régions.
18	Élection des Présidents et Vice-Présidents des Commissions (reprise)
18.1	Le délégué du Mexique, s'exprimant au nom de la CITEL, remercie l'Administration de l'Égypte pour l'organisation de la Conférence. La CITEL, dont le point de vue n'a pas pu être exprimé plus tôt lors de la présente séance en raison de problèmes techniques, souhaite que Mme Amy Sanders (États-Unis) soit désignée comme Vice-Présidente de la Commission 4.
18.2	Selon le délégué de la République islamique d'Iran, bien que sa délégation soit exceptionnellement disposée à accepter cette proposition de désignation tardive, il importe qu'à l'avenir, les discussions relatives aux points de l'ordre du jour qui ont été finalisées ne soient pas rouvertes.
18.3	Le Président considère qu'en l'absence d'objections, la plénière souhaite adopter la proposition visant à désigner Mme Sanders comme Vice-Présidente de la Commission 4. 
18.4	Il en est ainsi décidé.
19	Clôture de la séance
19.1	Le Directeur du BR remercie les délégués pour leur patience à l'égard des quelques difficultés techniques rencontrées. Il termine sur une note beaucoup plus positive en attirant l'attention sur la rapidité avec laquelle un certain nombre de points de l'ordre du jour ont été traités, en l'occurrence ceux portant sur la structure de la Conférence, l'élection des Présidents et Vice‑Présidents des Commissions et la répartition des documents. C'est un succès important qui témoigne des travaux effectués dans l'ombre par le groupe informel placé sous la présidence de M. Tariq Al Awadhi (Émirats arabes unis).
19.2	Le Président salue l'esprit de compromis qui s'est manifesté dans le cadre des travaux du groupe informel, et espère qu'il animera les participants jusqu'aux délibérations de la Conférence.
La séance est levée à 15 h 35.
Le Secrétaire général:								Le Président:
H. ZHAO									A. BADAWI
Annexe: 1

Original: arabe
ANNEXE A
Allocution du Président de la Conférence
M. Wael Sayed, Doyen de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019,
M. Houlin Zhao, Secrétaire général de l'UIT,
M. Mario Maniewicz, Directeur du Bureau des radiocommunications,
Mesdames et Messieurs les chefs de délégation et représentants des gouvernements,
C'est pour moi un véritable plaisir que d'être parmi vous aujourd'hui en tant que Président de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019. J'ai eu l'honneur d'être chef de la délégation égyptienne à deux reprises, lors des CMR qui se sont tenues à Genève en 2007 et 2012. À ces occasions, j'ai été témoin des débats complexes qui y sont menés et du temps et de l'énergie qui sont consacrés en vue d'obtenir un accord.
Au cours des deux dernières décennies, les conférences mondiales des radiocommunications sont devenues de plus en plus ardues. Cela tient, d'une part, au grand nombre et à la complexité des points de l'ordre du jour, qui découlent des progrès réalisés dans le domaine des technologies de radiocommunication, et d'autre part, aux ressources spectrales et orbitales, qui sont limitées. En outre, les délais impartis pour la réalisation des études sont pour ainsi dire de moins de trois ans entre deux CMR. Les commissions d'études doivent mener à bien des études de partage et de compatibilité en ayant recours à différentes hypothèses, en se fondant sur différentes contributions et en utilisant, pour l'essentiel, des procédures de simulation pendant cette période, ce qui, dans certains cas, a donné lieu à certaines incohérences au niveau des résultats de ces études.
De plus, les exigences diffèrent en fonction des États Membres, des régions et des services.
Certes, il n'est pas facile de parvenir à un accord compte tenu de ces exigences divergentes, et afin de concilier ces différences, c'est vers vous que je me tourne, Mesdames et Messieurs les délégués pour solliciter votre appui.
Je vous demande donc instamment de garder à l'esprit, tout au long de cette conférence, les principes fondamentaux que sont la compréhension mutuelle, la collaboration, la flexibilité, la souplesse et la tolérance. 
J'ai la conviction que c'est en suivant ces principes directeurs que la CMR-19 pourra parvenir à un consensus. Le consensus peut être interprété comme une solution qui, si elle ne satisfait pas totalement toutes les parties ou ne recueille pas tout à fait leur adhésion, peut être acceptée par tous.
Notre objectif est de trouver un consensus en répondant aux attentes de chacun. Il nous faut reconnaître que nous ne pourrons jamais obtenir un accord plein et entier sur toutes les questions. Il ne sera pas non plus possible pour chaque membre de satisfaire ses priorités exactes et d'obtenir les résultats attendus pour chaque question. Néanmoins, nous devons œuvrer sans relâche et collaborer dans un esprit de compromis, afin d'obtenir des résultats satisfaisants.


La conférence devrait notamment répondre comme il se doit à bon nombre des attentes de la communauté des radiocommunications en ce qui concerne les progrès technologiques, les problèmes qui se font jour et les besoins de bandes de fréquences/ressources orbitales additionnelles. La conférence ne doit pas favoriser les demandes d'un pays en particulier, d'un groupe de pays ou d'une région aux dépens d'un autre concernant tel ou tel sujet ou point particulier de l'ordre du jour. Bien au contraire, la conférence devrait tout mettre en œuvre pour examiner ces attentes de manière équitable, réaliste, positive, transparente et équilibrée.
À cet effet, je souhaiterais pouvoir compter sur votre appui pour que soient respectés les principes fondamentaux suivants:
•	Tout en reconnaissant pleinement le droit de chaque gouvernement de prononcer des déclarations de remerciement lors des plénières, des commissions et des groupes de travail, nous espérons que ces déclarations ne seront prononcées qu'au niveau régional, et non par des États pris individuellement.
•	Pour ce qui est de la présentation des propositions, dans un souci d'efficacité et d'efficience, et afin de gagner du temps et d'éviter toute dispersion des tâches, aucun document ne devra être présenté au niveau des plénières ou au niveau des commissions, sauf si une délégation en fait expressément la demande. En revanche, les propositions devront être présentées au niveau des groupes de travail et des groupes de rédaction.
•	Lorsqu'un document est soumis au nom d'un groupe régional, ou au nom de plusieurs pays, aucun autre signataire de cette proposition ne devra appuyer ce document ou s'y déclarer opposé.
•	Enfin, les délégations sont censées collaborer entre elles et respecter les circonstances du moment.
Veuillez toujours garder à l'esprit les éléments que je viens de mentionner comme la tolérance, la souplesse, la coopération et la collaboration. Ce sont des éléments absolument fondamentaux pour la progression des travaux et le succès de cette conférence.
Mesdames, Messieurs,
Je compte sur vous pour faire en sorte que cette conférence soit une réussite. Je me tiens à votre disposition pour les consultations, les discussions et les délibérations. Ma porte sera toujours ouverte; vous pouvez toujours me consulter dans mon bureau. Je ferai de mon mieux pour assister à la plupart des séances de la conférence et des réunions des groupes régionaux. J'essaierai de me rendre utile par tous les moyens possibles. Je vous promets que toutes les questions soumises à la conférence seront examinées de façon juste, transparente et ouverte, dans le but de parvenir à un consensus équitable qui débouchera sur une solution favorable pour toutes les parties. Je vous souhaite plein succès dans vos délibérations.
Enfin, je vous souhaite un agréable séjour à Charm el-Cheikh et espère que vous parviendrez à un consensus suffisamment tôt pour pouvoir profiter des différents points d'intérêt qu'offrent la ville et la région. Je tiens à vous informer que le Comité d'organisation de l'Égypte a pris toutes les dispositions nécessaires pour que votre séjour à Charm el-Cheikh et au Centre de conférences soit agréable et fructueux. De plus, permettez-moi, au nom de chacun d'entre vous, de remercier l'Administration égyptienne présidée par S. E. le Président Abdelfattah Al-Sisi et S. E. le Ministre des communications et des technologies de l'information M. Amr Sameh Talaat, pour les excellents préparatifs en vue de la CMR-19 et l'appui fourni à cette manifestation.


Avant de conclure mon allocution, je vous invite à observer une minute de silence en hommage à feu S. E. Tarek Kamel, ancien Ministre des communications et des technologies de l'information d'Égypte et spécialiste de renommée internationale dans le domaine des TIC, qui nous a quittés il y a deux semaines. Il a joué un rôle essentiel dans le développement des télécommunications en Égypte et de l'Internet partout dans le monde et était un fervent défenseur des activités de l'UIT en Afrique et au Moyen Orient.
Je vous remercie pour votre attention. Mettons-nous à l'œuvre pour que la CMR-19 soit une réussite.
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